Délibération affichée a I'Hotel de Ville
et transmise au représentant de I'Etat

le 10 juin 2014.

CONSEIL DE PARIS

Conseil Municipal

Extrait du registre des délibérations

Séance des 19 et 20 mai 2014

2014 R. 85- Désignation de représentants de la Ville desPauni sein de I'Etablissement
public de coopération culturelle a caractére imieistt commercial « 104 Cent Quatre ».

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Corkmunicipal,

Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Pags,date du 6 mai 2014 ;
Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire deiBa
Délibére :

Sont désignés pour représenter la Ville de Pariss@in de I'Etablissement public de

coopération culturelle a caractére industriel etniemrcial « 104 Cent Quatre » (Conseil
d’administration) :

M. Francois DAGNAUD,

M. Nicolas NORDMAN,

Mme Fanny GAILLANNE,

Mme Anne-Constance ONGHENA,
M. Thierry HODENT.



